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Détail du nombre de permanences 

La Rochelle           52 

Jonzac  5 

Saintes  52 

St Georges de Didonne  10 

Tonnay Charente  11 

St Jean d’Angely  10 

Permanences Accueil  52 

Permanences téléphoniques  52 

Courriers reçus  497 

Courriels reçus  260 

Dossiers li�ges  217 

Renseignements téléphoniques  897 

Courriers expédiés 1568 

Réponses courriel  1890 

Sommaire L’Edito du Président 

Activité du 1er trimestre 2020 par Secteurs  

Nombre d'adhérents au 31 mars 2020 1666  

Adhésions du 1er trimestre 2020  146 

Ré-adhésions du 1er trimestre 2020 323 

Vie de l’association 

  

Chers adhérentes et adhérents,  
 
Le changement qui s’est opéré au sein de 
notre bureau lors de notre Assemblée Géné-
rale du 7 mars 2020 n’est pas un chamboule-
ment. Celui-ci aura toujours les mêmes 
thèmes, à savoir : ges�on de l’Associa�on 

Locale, défense du consommateur et développement de notre 
mouvement. 
Je remercie Daniel  LE LAN pour tout ce qu’il a fait pour l’UFC 
en tant que Président mais il ne nous qui+e pas pour autant 
en restant à la vice-présidence. 
L’actualité sanitaire nous a profondément plongés dans une 
situa�on inédite. Le confinement obligatoire bloque certaines 
ac�vités et de ce fait nos rendez-vous sont mis en a+ente de 
jours meilleurs.  
Cependant, suite à des annula�ons issues du Covid-19, l’UFC-
Que Choisir accompagne les consommateurs. Vous avez à 
votre disposi�on, sur le site UFC-Que Choisir de Charente-
Mari�me ou sur le site na�onal, des informa�ons pour vous 
aider.  
Pendant la période de confinement,  vous pouvez nous con-
tacter au 07 82 25 67 61, tous les ma�ns de 9 h 30 à 12 h  du 
lundi au vendredi.  
 
Notre fédéra�on a mis en ligne la liste des entreprises de tra-
vaux de rénova�on énergé�que pour lesquelles les Associa-
�ons Locales ont reçu le plus de plaintes. Ouvrez l’œil ! 
A+en�on aux arnaques pendant et après le confinement, cer-
tains profitent de la situa�on.  
Lors de la paru�on de cet édito, l’évolu�on de la crise sani-
taire aura évolué, alors prenez soin de vous et protégez-vous. 
Enfin un rappel, notre associa�on ne vit que grâce  aux co�sa-
�ons de nos adhérents. Nous ne touchons aucune subven�on 
de l’état, ni des collec�vités territoriales ou locales. 
 



Vie de l’association - suite 
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Assemblée Générale ordinaire UFC-Que Choisir de Charente-Mari�me  

L’ Assemblée Générale ordinaire s’est tenue 
le 7 mars 2020 Centre Richard 3 avenue De 
Gaulle Tonnay Charente.   
Président de séance Daniel LE LAN, secrétaire de séance 
Jacqueline BOUIN (décision approuvée par l’AG).  Tous les 
votes sont à main levée  (177 suffrages). 
  

Rapport moral / compte-rendu d’ac�vité : 
D.LE LAN 
Adhérents   

Le nombre d’adhésions au 31 décembre 2019 est en 
hausse, 1694 contre 1661 fin 2018, ce qui nous situe au 
20ième rang sur 140 Associa�ons Locales en France. 
Nombre de li�ges traités 
Les dossiers traités sont en légère hausse : 799 dossiers 
ont été traités en 2019 ( 791 fin 2018). Le nombre de li-
�ges concernant les services marchands représente 35% 
des li�ges (achat sur internet et sur les foires et salons). 
5 enquêtes 
3 Communiqués de presse 
3  interven�ons élus locaux 
Bénévoles 
Le nombre de bénévoles est de 58, chiffre constant. 
VOTE du rapport moral et d'ac�vité :  

adopté à l'unanimité 

Rapport financier : J-F BONAMI 
Le bilan financier est  légèrement posi�f, il dégage un ex-
cédent de 977 €. Ci-joint quelques chiffres à l’appui. 
 

Les tarifs des co�sa�ons d’abonnement et de réabonne-
ment restent inchangés. Le bulle�n doit s’autofinancer, 
l’abonnement est donc passé de 3 à 4 € pour les adhé-
rents. 
Les pièces comptables ainsi que le détail de la comptabili-
té sont consultables sur notre site et à notre siège de La 
Rochelle. 
Budget provisionnel pour 2018 : 57 903 € 
VOTE du rapport financier et du budget provisionnel : 

adopté à l'unanimité 

VOTE du prix du main�en du tarif de l’adhésion :  

adopté à l'unanimité  

  

Elec�on du Conseil d’Administra�on 
Scrutateurs : Alain NAVUEC et Jacob BERTRAND.  
Merci à nos adhérents 
   

Elus au Conseil d’Administra�on :     
Mar�al KONEY 
Chris�ane PETIT 
Jean-Pierre RENOUX  
 

Présenta�on du site par G. GILLIARD  
webmaster  
Site : charentemari�me.ufcquechoisir.fr 
 

Conférence : D. LE LAN 
Quiz sur « Foires et Salons » 
 

Clôture de l’AG et pot de l’ami�é 
 
 



Prélèvement à tort avec Orange :  
enjeu = 1 465 € 

Suite au décès de son mari le 1er janvier 2014, Mme B.M. 
informe ORANGE par courrier recommandé avec accusé 
de récep�on en joignant un cer�ficat de décès. Elle de-
mande la résilia�on du portable de son mari et le trans-
fert du contrat à ses nom et prénom. Seule la modifica-
�on du �tulaire du contrat a bien été effectuée. En mai 
2019, Mme B.M. s’aperçoit que les prélèvements ban-
caires (25 € par mois) rela�fs à cet abonnement n’ont ja-
mais cessé. Elle s’adresse à la bou�que ORANGE locale qui 
la renvoie vers le service clients au  3900 . Sur les conseils 
de ce service, elle envoie une le+re recommandée avec 
accusé de récep�on en joignant à nouveau un cer�ficat 
de décès et demande le remboursement des prélève-
ments effectués à tort ( 1 649 €). Aucune réponse ne sera 
apportée à ce+e réclama�on … Début juillet 2019, notre 
adhérente sollicite l’UFC 17 qui adresse un courriel à 
ORANGE faisant valoir le bon droit de notre adhérente et 
exige le paiement des sommes prélevées à tort (1 649 €).  
Le 11 juillet 2019, ORANGE propose à Mme B.M. un rem-
boursement de 1.465 € (période prise en compte : juin 
2014 à mai 2019), somme acceptée et qu’elle a reçue au 
début du mois d’août 2019. 

Suite à une résilia�on de contrat, il est conseillé de 

vérifier sur les relevés bancaires que les prélève-

ments ont pris fin, surtout en cas de non confirma-

�on du prestataire à la demande de résilia�on.   
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Vie de l’association - suite 

Démarchage à domicile abusif : 
 enjeu = 142 € 

Monsieur C.P. après un changement de fournisseur 
d’énergie, a eu la visite d’un commercial de la société 
KSM qui lui a fait souscrire un contrat d’assurance 
« Pack Home Protekt » en cas d’incident pour l’électrici-
té, gaz, plomberie et pertes financières. Il pensait qu’il 
s’agissait de son nouveau fournisseur d’énergie qui lui 
proposait un nouveau contrat et non d’un contrat com-
plémentaire d’assurance. Après deux prélèvements re-
la�fs à ce contrat d’assurance (12 € par mois), Monsieur 
C.P. fait arrêter ce prélèvement. Menacé de poursuites 
conten�euses par KSM, il régularise sa situa�on et 
adresse à l’assurance un chèque de 116 €. Il demande 
alors une interven�on de l’UFC 17 pour régler ce li�ge. 
Après examen de ce dossier l’UFC 17 constate de nom-
breuses irrégularités lors de la signature du contrat 
(aucun respect des obliga�ons légales, pas d’explica-
�ons précises, documents complétés et signés par 
l’agent commercial et pas de remise de bulle�n de ré-
tracta�on). L’UFC 17 alerte l’Autorité Pruden�elle de 
Contrôle et de Résolu�on (APCR) Banque de France et 
le médiateur des assurances sur les pra�ques commer-
ciales abusives de ce+e société. Notre associa�on inter-
vient également auprès de la société KSM pour annuler 
le contrat et dénoncer ces méthodes commerciales abu-
sives. Après différents courriers l’adhérent a finalement 
obtenu le rembourse-
ment intégral des 

Résultats de litiges résolus 

Avec ses bénévoles, l’UFC-Que Choisir de Charente-Mari�me  aide  les  
adhérents  à traiter les li�ges liés à la consomma�on :  exemples de li�ges  résolus 

Suite des li�ges page 5 

Président :  

Mar�al KONEY 
 

Vice-président :  
Daniel LE LAN 

Trésorier :  
Jean-François BONAMI 
Trésorière - adjointe :  

Chris�ane PETIT 
Secrétaire :  

Jacqueline BOUIN 
 

7 mars 2020  
Ce même jour, après l’Assemblée Générale,  
les administrateurs se sont réunis pour élire 

  le nouveau bureau .  
 

Tous les bénévoles remercient 
Daniel LE LAN qui a assuré la présidence 

de  l’UFC-Que Choisir de Charente-Mari�me  
six ans et demi,  depuis mars 2011 avec, 
 à chaque fois, des successions difficiles 

(interrup�on 2 ans et demi) 
Il reste vice-président et conserve sa fonc�on  

d’administrateur na�onal. 

Indicateur 1er trimestre 2020 :    76  dossiers clôturés , montant des enjeux :  41 338 € 

dont 4 dossiers après procédure 

Martial  
KONEY 
nouveau 
président 

Daniel  
LE LAN 
président 
sortant 
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Résultats de litiges résolus - suite 

Garan�es assurance non respectées :  
enjeu = 854 € 

Suite à l’achat d’un véhicule d’occasion, Madame V.E. a 
souscrit en janvier 2018 une assurance pour une durée de 
2 ans. En mai 2018, suite à un problème d’embrayage, la 
voiture se retrouve au garage : l’assurance refuse de fi-
nancer la répara�on arguant que la pièce à changer 
(volant moteur bi-masse) serait une « pièce d’usure ». 
Malgré le refus de prise en charge de l’assurance, ce+e 
adhérente fait procéder à la répara�on nécessaire pour 
un coût de 854 €. Puis Mme V.E. demande l’interven�on 
de l’UFC 17, qui prend contact avec l’assurance et con-
teste le classement en « pièce d’usure ». Après plusieurs 
échanges, l’assurance accepte « à �tre excep�onnel » de 
financer la répara�on, moyennant une facture à son nom. 
Le garagiste refuse d’établir ce+e nouvelle facture car 
pour lui l’affaire est close ! Après une nouvelle interven-
�on de l’UFC 17, l’assurance accepte de verser les 854 € 
de répara�on sur le compte de l’adhérente.  
 

Non-respect de la garan�e légale de  
conformité : enjeu = 699 € 

Monsieur B.N. a acheté en septembre 2017 un téléviseur 
neuf SAMSUNG chez Conforama. En août 2019 il constate 
que la dalle de son téléviseur est cassée bien qu’il n’ait 
subi aucun impact, panne confirmée par le technicien. La 
vitre de protec�on n’est pas endommagée et le pro-
blème se situerait donc à l’intérieur de l’appareil. Cet ad-
hérent demande alors le remplacement du téléviseur 
toujours sous garan�e. Le responsable technique refuse 
de le remplacer au mo�f qu’il a subi un choc.  
Monsieur B.N. sollicite l’interven�on de l’UFC 17 . Dans 
un courrier auprès du siège social de Conforama, l’ asso-
cia�on rappelle qu’en applica�on du jugement de la Cour 
de cassa�on de septembre 2012, il appar�ent à Confora-
ma d’apporter la preuve du choc car aucun impact n’est 
visible sur l’écran et de plus aucune exper�se contradic-
toire n’a eu lieu. 
En octobre 2019 Conforama accepte la reprise de l’appa-
reil et établit un avoir de 699 € (prix d’achat ini�al). 

Publicité mensongère : enjeu = 480 € 
Sur la foi du journal publicitaire de BRICO DEPOT, notre 
adhérente Mme A.H. a acheté en mars 2019, un portail en 
aluminium décrit comme motorisé (669 €). 
Ce n'est qu'en déballant son achat que Mme  A.H. s'est 
aperçue que le portail qu'elle venait d'acheter n'était nul-
lement motorisé. Sollicité, BRICO DEPOT lui a alors indi-
qué que le kit de motorisa�on devait être acheté en plus 
du portail. Es�mant avoir été  trompée par une publicité 
mensongère, notre adhérente nous a demandé de dé-
fendre ses intérêts. 
Nous avons effec�vement constaté que l'annonce portait 
bien sur un portail « motorisé » et non pas un portail 
« motorisable » et qu'il n'était  nulle part men�onné que 
la motorisa�on devait être achetée en sus du portail lui-
même. La descrip�on de la motorisa�on, qui suivait  im-
médiatement le descrip�f du portail, ne pouvait que lais-
ser penser au consommateur que la motorisa�on et ses 
accessoires faisaient par�e du bien acheté. 
La publicité en cause cons�tuait donc clairement une pra-
�que commerciale trompeuse de nature à induire le con-
sommateur en erreur, portant sur les accessoires du bien 
vendu. Au nom de notre  adhérente, nous avons réclamé 
la livraison gratuite du kit de motorisa�on (486 €) tel que 
décrit sur le journal publicitaire. 
Après plusieurs mois et une relance, BRICO DEPOT a de 
fait reconnu le caractère trompeur de sa publicité et a 
accepté de livrer gratuitement le moteur et les pièces per-
me+ant la motorisa�on de son portail. 
Bon à savoir : La publicité mensongère est punie de deux 
ans d'emprisonnement et d'une amende de 300 000 €. 

Mauvaise installa�on d'un poêle à bois : 
enjeu = 2 600 € 

Notre  adhérente, Mme J.B. a passé une commande fin 
décembre 2017 aux Ets  BOIZEAU de La Rochelle pour la 
livraison et l'installa�on d'un poêle à bois de marque  
GODIN pour une somme de 2 600 €.   
Depuis son installa�on, cet appareil de chauffage n'avait 
jamais fonc�onné correctement : du fait d'un mauvais 
�rage, la pièce où se trouvait ce poêle, pourtant correc-
tement ven�lée, était enfumée dès que l'appareil était 
mis en route.  Il était impossible d'y vivre et les murs et 
plafond se couvraient de traces de fumée. Une interven-
�on des Ets BOIZEAU ainsi qu'un ramonage n'avaient en 
rien amélioré la situa�on. 
Mme J.B. avait  été obligée d'adopter provisoirement un 
chauffage électrique coûteux. Malgré deux le+res  de 
mise en demeure,  aucune réponse n'avait été donnée et 
aucune nouvelle interven�on n'avait eu lieu.  
Mme J.B s'est finalement adressée à l'UFC 17. Nous lui 
avons conseillé une démarche judiciaire simple et nous 
lui avons préparé un dossier de saisine du Conciliateur de 
Jus�ce de Saint Jean d'Angély. Nous avons accompagné 
notre adhérente à deux reprises devant la conciliatrice. 
Un accord a été acté avec les Ets BOIZEAU, au terme du-
quel celui-ci devait faire les interven�ons nécessaires à 
un bon fonc�onnement du poêle et verser à Mme J.B. 
une indemnisa�on de 500 euros. Le chauffagiste a finale-
ment exécuté toutes ses obliga�ons, y compris l'indemni-
sa�on du préjudice de  notre adhérente, laquelle  est 
maintenant pleinement sa�sfaite de son installa�on. 
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Tourisme et coronavirus 

Elles s’appliquent aux annula�ons faites     
entre le 1er mars et le 15 septembre 2020. 

Q ues�ons / réponses 
Mon voyage a été annulé à cause du covid-19, le profes-
sionnel peut-il me proposer un avoir ? 
Le professionnel du tourisme peut vous proposer un avoir 
à la place d’un remboursement immédiat. S’il vous pro-
pose un avoir de 18 mois, vous êtes obligé de l’accepter. 
En revanche, vous n’êtes pas tenu de l’u�liser. Vous pour-
rez alors en demander son remboursement après la fin de 
sa validité. 
Quelles sont les annula�ons concernées par les nouvelles 
règles de remboursement ? 
Toutes les annula�ons de séjour touris�que, d’héberge-
ment, de loca�on de voiture, de service touris�que 
(concert, cabaret, cure thermale, spa, etc…)sont concer-
nées. Elles sont à l’ini�a�ve soit du consommateur soit du 
professionnel et doivent être liées aux circonstances ex-
cep�onnelles dues à la propaga�on du covid-19. 
Est-il possible d’être remboursé immédiatement ? 
Ce sera au professionnel de choisir. En fonc�on notam-
ment de sa situa�on financière, il vous proposera un rem-
boursement ou un avoir. S’il ne peut pas vous rembourser 
immédiatement, le professionnel sera tenu de le faire à la 
fin de la validité de l’avoir. 
Si vous rencontrez de graves difficultés financières, vous 
devez vous rapprocher du professionnel ou de l’UFC-Que 
Choisir. Une commission réunissant des professionnels et 
des représentants des consommateurs pourra décider, 
pour certains cas, des remboursements an�cipés. 
Quelles règles s’appliquent pour une annula�on d’un sé-
jour touris�que antérieure au 1er mars 2020 ? 
Le consommateur a le droit au remboursement dans un 
délai de quatorze jours au plus tard suivant l’annula�on, 
c’est-à-dire à la res�tu�on de la somme pécuniaire versée. 
L’agence de voyage est-elle obligée de m’informer de la 
durée et du montant de l’avoir ? 
Oui, l’agence de voyage, comme tous les professionnels, a 
l’obliga�on de vous informer dans un  délai de 30 jours 
après l’annula�on du contrat, par e-mail ou courrier pa-
pier que vous avez le droit à un avoir. Elle doit indiquer 
précisément son montant et sa durée de 18 mois. Si l’an-
nula�on est intervenue entre le 1er et le 26 mars (date de 
la publica�on de l’ordonnance), ce délai de 30 jours court 
à par�r du 26 mars. 
Dans quel délai le professionnel doit-il adresser une nou-
velle proposi�on au consommateur ? 
Le professionnel dispose de 3 mois à compter de la date 
d’annula�on pour proposer une nouvelle presta�on, ainsi 

qu’il l’en a informé dans les 30 jours suivant l’annula�on 
du contrat. Ce+e nouvelle proposi�on sera valable durant 
18 mois. 
Quelle doit être cePe nouvelle presta�on ? 
Elle doit être iden�que ou équivalente à la première. Cela 
signifie que le professionnel pourra apporter des modifica-
�ons mineures par rapport à la première presta�on, sous 
réserve qu’elles soient comparables. Ce+e nouvelle propo-
si�on doit être au même prix que la réserva�on annulée. 
Le professionnel ne peut pas imposer de nouveaux frais. 
Concrètement, le professionnel pourra proposer au con-
sommateur un report de la presta�on. Le consommateur 
sera en droit de discuter des dates et de demander des 
modifica�ons. 
En cas de désaccord, l’avoir restera valable 18 mois. Du-
rant toute ce+e période, le consommateur pourra u�liser 
ce crédit en choisissant auprès de ce même professionnel, 
une ou plusieurs presta�ons différentes. Le consomma-
teur pourra en demander une dont le prix sera plus élevé, 
et devra en ce cas payer le complément. Si au contraire, il 
a opté pour une ou des formules moins onéreuses, il pour-
ra demander le remboursement de la différence à la fin de 
la validité de l’avoir. 
Comment être remboursé à la fin de la validité de 
l’avoir ? 
A la fin de la durée de validité du bon d’achat, le profes-
sionnel du tourisme devra automa�quement vous le rem-
bourser. 
Que se passe-t-il si mon agence de voyage fait faillite ? 
L’avoir est couvert par la garan�e financière obligatoire-
ment souscrite par les agences de voyages au �tre de l’ar-
�cle L. 211-18 du code du tourisme. 
Mon enfant devait par�r en colonie pour les vacances de 
printemps, que va-t-il se passer ? 
Les associa�ons accueillant des mineurs sont également 
soumises à ces nouvelles règles. Ainsi l’organisateur de la 
colonie de vacances pourra vous proposer un avoir que 
vous devrez accepter et que vous pourrez u�liser pour une 
nouvelle presta�on. 
J’avais réservé et versé des arrhes pour la loca�on d’une 
maison de vacances pour fin mars. Ma réserva�on est 
annulée. Ai-je le droit à un avoir et à la proposi�on de 
nouvelles dates ? 
Oui, l’annula�on d’un hébergement touris�que proposé 
par un professionnel ou un par�culier, comme une maison 
de vacances ou un gîte, vous donne droit à un avoir de 18 
mois et à la proposi�on d’une presta�on iden�que ou 
équivalente. Le propriétaire pourra vous proposer de nou-
velles dates de loca�on. Si vous renoncez à votre projet de 
loca�on, vous gardez toujours la possibilité d’être rem-
boursé à la fin de la période de validité de l’avoir. 

Suite à l’épidémie de Coronavirus, de nouvelles règles de remboursement viennent d’être 
mises en place dans le secteur du tourisme (25 mars 2020).  
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 Un vélo en bon état et bien équipé contribue 
à garan�r votre sécurité ainsi que celle des 
autres usagers de la route. 

L es équipements obligatoires 
- Deux freins, avant et arrière ; 
- un aver�sseur sonore audible à 
une distance d'au moins 50 
mètres ; 
- un feu avant jaune ou blanc et un 
feu arrière rouge (la nuit ou le jour 
lorsque la visibilité est insuffi-
sante) ; 
- des catadioptres (disposi�fs rétro
-réfléchissants) : de couleur rouge 
à l'arrière, de couleur blanche à 
l'avant, de couleur orange sur les 
côtés et sur les pédales ; 
- le port d'un gilet rétro-réfléchissant cer�fié est obliga-
toire pour tout cycliste (et son passager) circulant hors 
aggloméra�on, la nuit, ou lorsque la visibilité est insuffi-
sante ; 
- le port d'un casque est obligatoire pour les enfants de 
moins de 12 ans, qu'ils soient conducteurs ou passagers ; 
- le transport de passager ne se fait que sur un siège fixé 
au vélo. Si le passager a moins de 5 ans, ce siège doit être 
muni de repose-pieds et de courroies d'a+ache. 

 
Les équipements recommandés 
- Le port d'un casque qui réduit la gravité des blessures à 
la tête lors d'un accident ; 
- un écarteur de danger qui incite les automobilistes à 
s'éloigner ; 
- des rétroviseurs ; 

- le port de vêtements de couleur claire 
ou d'un disposi�f rétro-réfléchissant 
quel que soit le temps. 
 
 
Les conseils pra�ques 
- Surveillez l'état de vos pneus : un pneu 
usé ou mal gonflé �ent moins bien la 
route et crève beaucoup plus facile-
ment ; 
 

- évitez les accessoires ves�mentaires trop longs ou désta-
bilisants (écharpe, sac en bandoulière...) ; 
- u�lisez des pinces à pantalon. 
 

Bon à Savoir 
Le code de la route s'applique aux cyclistes 
comme aux autres usagers de la route. 
Chaque infrac�on est passible d'une 

Tourisme - suite 

Equipements obligatoires 

Vélo 

Chambres d’hôtes 

Bientôt les vacances, si vous optez pour la 
formule «  chambre d’hôtes » voici les princi-
pales caractéris�ques. 

E lles sont assor�es de presta�ons : pe�t déjeuner et 
linge de maison au minimum. 
A la différence des meublés de tourisme et des résidences 
de tourisme, elles ne font pas l’objet d’un classement, 
mais peuvent bénéficier d’un label qualité conféré par des 
organismes tels que Gîtes de France ou Clé Vacances. 
 
Quelle est la réglementa�on applicable ? 
L'ac�vité de chambre d'hôtes est limitée à 5 chambres et 
15 personnes au maximum. L'accueil doit être assuré par 
l'habitant. 
Les chambres d'hôtes doivent être déclarées en mairie 
(ar�cle L. 324-4 du Code du tourisme). 
Elles sont soumises à la réglementa�on de l'hôtellerie en 
ma�ère de publicité des prix et de délivrance de note. 

Au moment de payer, l'hôte est ainsi tenu de  reme+re 
une note indiquant : 
- la date ; 
- la raison sociale et l'adresse ; 
- le numéro de la chambre occupée ; 
- la durée de votre loca�on ; 
- vos nom et adresse ; 
- les prix, taxes et services compris des presta�ons qui 
vous ont été fournies ; 
- la somme totale due. 
 
Quels sont vos recours en cas de li�ges ? 
- Dans un premier temps, une démarche « amiable » au-
près du professionnel est à privilégier (conservez une co-
pie de votre réclama�on). 
- Dans un second temps, d’autres démarches amiables ou 
judiciaires sont possibles  auprès de l’UFC-Que Choisir de 
Charente-Mari�me pour résoudre votre li�ge. 



Santé 
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Prothèses audi�ves 

Audioprothèses  

L es assurés choisissant les ap-
pareils inclus dans le disposi�f  
« 100 % santé » bénéficieront 
d'une baisse de 250 € du reste à 
charge par oreille. 
Depuis le 1er janvier 2020, tous les 
audioprothésistes doivent obliga-
toirement établir et proposer un 
devis comportant au moins une 
offre « 100 % santé » pour chaque 
oreille. 
À ce jour, un appareil audi�f coûte 
en moyenne 1 500 € par oreille. 
 
À noter : En 2021, les équipe-
ments inclus dans le panier  
« 100 % santé » seront pris en 
charge totalement par l'Assurance 
Maladie et les complémentaires 
santé. 

Prescrip�on des médicaments 

s i le médecin souhaite prescrire un médicament prin-
ceps (original) dont l'équivalent existe sous la forme d'un 
générique, il doit obligatoirement préciser sur l'ordon-
nance la men�on « non subs�tuable » et la raison de sa 
décision de ne pas autoriser la subs�tu�on par le pharma-
cien. 
Trois situa�ons médicales peuvent jus�fier ce refus et 
autoriser le recours à la men�on « non subs�tuable » : 
- MTE : lorsque le pa�ent est stabilisé avec un médicament 
(restric�on à certains principes 
ac�fs comme par exemple les 
an�épilep�ques ou les immu-
nosuppresseurs) ; 
- EFG : chez l'enfant de moins 
de 6 ans, lorsqu'aucun médica-
ment générique n'est adapté ; 
- CIF : si le pa�ent présente une contre-indica�on formelle 
et démontrée à un excipient présent dans les médica-
ments génériques disponibles. 
 

Le remboursement 
- Si vous acceptez le médicament générique, la prise en 
charge ne change pas : vous ne faites pas l'avance des frais 
et vous n'avez pas de reste à charge à payer. 

- Si vous présentez une ordonnance avec une men�on  
« non subs�tuable » jus�fiée par l'un des 3 critères, le 
pharmacien facturera le médicament princeps sur la base 
de remboursement de celui-ci et vous pourrez bénéficier 
du �ers-payant et ne pas faire l'avance des frais. 
- Si vous refusez le médicament générique sans présenter 
d'ordonnance comportant la men�on « non subs�tuable » 
ou si ce+e men�on n'est pas conforme, le pharmacien 
délivrera le médicament princeps mais vous paierez la to-
talité, sans bénéfice du �ers-payant. Vous devrez alors 
envoyer la feuille de soins papier à votre caisse d'assu-

rance maladie qui le rembourse-
ra sur une base limitée à celle du 
médicament générique le plus 
cher du groupe générique corres-
pondant. Si le prix du médica-
ment princeps délivré est supé-

rieur au prix du médicament générique, vous supporterez 
un reste à charge correspondant au différen�el de prix. 
Ce+e mesure ne s'applique pas aux médicaments sous 
Tarif Forfaitaire de Responsabilité (TFR).  
 
 À noter : La men�on « non subs�tuable » et sa jus�fica-
�on doivent apparaître sur l'ordonnance pour chaque mé-
dicament prescrit et pour chaque situa�on médicale con-
cernée. 

Evolu�on de la prise en charge  

Le remboursement des lunePes 

A  compter du 1er janvier 2020, les op�ciens proposent une gamme  
« 100 % Santé », composée d’une sélec�on de lune+es de vue de qualité 
(monture et verres), intégralement prises en charge par l’Assurance Maladie et 
la complémentaire santé (mutuelle). 
Le panier santé 
Le remboursement des verres est en�èrement remanié et ne repose plus sur la 
dis�nc�on entre moins ou plus de 18 ans mais sur la dis�nc�on entre un panier 
assor� de prix limite de vente et remboursement en secteur à prix libres. 
La dis�nc�on des 2 paniers : 
- le « panier 100 % santé » permet aux assurés d’accéder à des équipements 
d’op�que sans reste à charge ; 
- le « secteur à prix libres » avec des tarifs de remboursement fortement mini-
misés, et, de ce fait, un reste à charge que les contrats responsables des assu-
rances complémentaires perme+ront de modérer. 
La monture 
L’accès à des montures sans reste à charge est possible pour les montures dont 
le prix est inférieur ou égal à 30 €. Cela correspond à des montures de qualité 
déjà présentes sur le marché. 
Les verres 
Les verres sont répar�s en 2 classes : la classe A qui cons�tue l’offre 100 % San-
té et exclut tout reste à charge et la classe B pour laquelle les prix sont libres. 

LunePes 



Les consommateurs peuvent signaler les 
problèmes qu’ils constatent chez certains 
commerçants. Les signalements les plus 
graves déclenchent des contrôles. 

P endant vos courses, vous constatez 
un produit périmé, une erreur de prix, 
des problèmes d’hygiène, une fausse 
promo�on ? Les consommateurs peu-
vent désormais alerter la Direc�on Gé-
nérale de la Concurrence, de la Con-
somma�on et de la Répression des Fraudes (DGCCRF) 
grâce à la nouvelle plateforme Signal Conso lancée sur le 
plan na�onal. 

Après chaque signalement, le commerçant incriminé re-
çoit automa�quement un courrier qui l’invite à se con-
necter sur le site pour découvrir ce qu’on lui reproche. 
Les trois quarts des commerçants inscrits sur la plate-
forme ont apporté une réponse au problème qui avait été 

signalé par un consommateur lors de pré-
cédents tests. Ils échappent ainsi à tout 
risque de sanc�on s’ils font les correc�ons 
nécessaires. 
C'est le cas notamment de commerçants 
épinglés pour de fausses promo�ons. 
La répression des fraudes peut ouvrir une 

enquête si le commerçant choisit de ne pas répondre aux 
cri�ques, notamment en cas de signalements répétés ou 
de faits graves.  
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Signal Conso : des consommateurs "lanceurs d'alerte"  

Info conso 

Comptes inac�fs 

Services bancaires 

Vous avez ouvert un compte épargne sur le-
quel vous n'effectuez plus de dépôts ou de 
retraits depuis plusieurs années . Pour éviter 
que votre compte ne soit considéré comme 
inac�f, vous devez vous manifester ou effec-
tuer un mouvement de fonds. 

C ertaines condi�ons cumula�ves doivent être remplies 
pendant 5 ans pour qu'un compte d'épargne soit qualifié 
d'inac�f  : 
- il n'a enregistré aucune opéra�on autre que celles ini-
�ées par la banque ; 
- le �tulaire ne s'est pas manifesté auprès de la banque et 

n'a pas effectué d'opéra�on sur un autre compte du 
même établissement. 
L'établissement financier déclare alors le compte inac�f et 
le conserve pendant 10 ans à la disposi�on du �tulaire. Si 
celui-ci ne réagit pas aux signalements de la banque, les 
fonds sont transférés à la Caisse des Dépôts et Consigna-
�ons (CDC) pour une durée de 20 ans. Lorsqu'ils ne sont 
pas réclamés par le �tulaire ou ses ayants-droits, les fonds 
sont défini�vement conservés par l'État. 

À savoir : Vous pouvez rechercher gratuitement la 

trace d'un compte oublié sur le site www.ciclade.fr . Il 
vous suffit de remplir un formulaire en précisant le nom 
et le prénom du �tulaire du compte, sa date de nais-
sance, sa na�onalité, et, le cas échéant, la date de décès. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel cons�tue 
une révolu�on dans le domaine de la forma-
�on  

c haque salarié  devient acheteur de sa forma�on à 
l’aide du Compte Personnel de Forma�on (CPF) libellé en 
euros qui peut être ouvert dès l’âge de 16 ans et de l’ap-
plica�on mobile moncompteforma�on. 

Précédemment, les droits acquis étaient u�lisables à tra-
vers le Droit Individuel à la Forma�on, le DIF.  
La loi de 2018 prévoit que les droits acquis au �tre du DIF 
et non u�lisés sont transférables dans le CPF jusqu’au 31 
décembre 2020. La Caisse des Dépôts et Consigna�ons, 

dépositaire des CPF, fait savoir que 84% des salariés n’ont 
pas opéré le transfert de leurs droits et que cela repré-
sente environ 1000 € par salarié. 
On trouve le solde d’heures DIF sur : 
- Le  bulle�n de salaire de décembre 2014 ou janvier 
2015 ; 
- Une a+esta�on de droits au DIF fournie par l’employeur ; 
- Le  dernier cer�ficat de travail. 
Pour effectuer ce transfert de droits il faut se connecter 
sur le site moncompteforma�on.gouv.fr. 
- Puis « comprendre la forma�on professionnelle » 

- Puis « toutes nos rubriques d’aides » 

- Puis « comment saisir et u�liser mes heures DIF » (qui 
seront transformées en euros).  

Faites le savoir autour de vous 

Révolu�on dans la forma�on  
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 Le consommateur face au dropshipping 
L’essor impressionnant des ventes sur internet a vu se dé-
velopper le phénomène de « dropshipping » (en français :  
livraison directe  ou  expédi�on directe).  
Nous pourrions traduire ce concept par la formula�on       
« vendre ce que l’on ne possède pas ». Autrement dit, le 
dropshipper est un simple intermédiaire entre le client et 
le fournisseur.  
Deux variantes existent pour le dropshipper :  
- Le professionnel est maître de son 
ac�vité : inser�on d’offres publicitaires, 
détermina�on de la quan�té d’ar�cles 
produits, fixa�on des prix, ges�on des 
achats et des ventes sur son site.  
- Le professionnel u�lise essen�elle-
ment des plateformes « marketplaces » 
ou en français places de marché,  pour 
commercialiser des produits. Il est ré-
munéré en fonc�on des ventes réali-
sées. Les fournisseurs de presta�ons 
extérieures cons�tuent le pilier de l’ac-
�vité.  
 
Quel est l’impact pour le consommateur ? Le dropshipping 
est le moyen idéal pour tout professionnel de s’installer à 
son compte sans effectuer d’inves�ssement important. En 
effet, les principales tâches peuvent être sous-traitées 
(ges�on des stocks, expédi�on, mode de paiement notam-

ment). L’implica�on financière est minimaliste : une ins-
crip�on au registre du commerce et des sociétés, un capi-
tal social réduit dans la structure juridique choisie, et le 
cas échéant, le dépôt d’une enseigne commerciale.  
Autrement dit, la facilité de créer une ac�vité de dropship-
ping et les espérances de gain poten�el peuvent acrer de 
nombreux professionnels peu scrupuleux. « Le talon     
d’Achille» reste toujours le service après-vente puisque le 
professionnel dépend largement de ses fournisseurs.  

Ce n’est pas un hasard si, du-
rant les fêtes de fin d’année, 
le Réseau An�-Arnaques a 
constaté une ne+e augmenta-
�on des réclama�ons portant 
sur des sites ou enseignes 
jusque-là peu connus.  
 
Le RAA renouvelle ses préco-
nisa�ons :  
- avant d’effectuer une com-
mande sur un site peu connu, 
il convient d’iden�fier le pro-

fessionnel par les men�ons légales (rubrique obligatoire 
sur tout site) ; 
- de consulter les forums et blogs pour apprécier la répu-
ta�on du professionnel concerné ;  
- et de solliciter en préven�on le Réseau An�-Arnaques 
notamment par le biais de sa page Facebook.  

INFO-ALERTE est une mise en garde hebdomadaire diffusée par :  
 

Réseau An�-Arnaques, associa�on partenaire de l’UFC-Que Choisir  
BP 40179            79205 Parthenay cedex  

Courriel : contact@arnaques-infos.org /  Site : www.arnaques-infos.org  

Arnaques 

Le Réseau An�-Arnaques se régale  
de vos spams 

Les spams – messages non désirés – cons�tuent une 
source de revenus pour les annonceurs et pour certaines 
sociétés qui ont choisi d’exercer des ac�vités douteuses.  
Les spams cons�tuent pour le Réseau An�-Arnaques une 
source permePant d’alimenter un océan de données qui, 
exploitées, vont démontrer les liens existant entre diffé-
rentes en�tés.  
Ces en�tés sont souvent opaques : elles u�lisent des 
techniques élaborées pour occulter les éléments qui per-
mePraient de les iden�fier. Les arnaqueurs savent navi-
guer en eau trouble et font de nombreuses vic�mes en 
amassant des fortunes dans des condi�ons illégales. Une 
ac�vité rémunératrice sur le dos des u�lisateurs des ser-
vices d’internet…  

Le Réseau An�-Arnaques a créé un ou�l EDS (« Exploita-
�on Des Spams ») qui répertorie et analyse ces messages 
indésirables. Il s’appuie, notamment, sur un ensemble de 
messageries tests visant « à fournir de la ma�ère pre-
mière ».  
 

Mais tout consommateur, avant de se débar-
rasser de ces spams, peut, lui aussi, contri-
buer à l’ac�on du Réseau An�-Arnaques.  
Il lui suffit de transférer directement ces 
messages à l’adresse dédiée :  
 

spam@arnaques-infos.org  

Courriel du RAA pour les spams    :      spam@arnaques-infos.org  



 

 8,00 € :   Abonnement  seul 1 an - 4 numéros au bulle�n tri-
mestriel « Savoir  Choisir » pour les non adhérents 

 

 34,50 € : 1ère Adhésion à l’UFC - Que Choisir  17  
 
 

 38,50 € : 1ère adhésion à  l’UFC - Que Choisir 17   avec  
 abonnement ( 34,50 € + 4,00 €) 
 

 28,50 € : Ré-adhésion à l’UFC - Que Choisir  17   
 

  32,50 € : Ré-adhésion à l’UFC –Que Choisir 17  avec  
 abonnement   (28,50 €  + 4,00 €) 

Je souhaite m’abonner pour un an à « QUE CHOISIR »,  
je choisis la formule suivante : 

 

 11 numéros mensuels Que Choisir pour 22 € au lieu de 44 €  
 
 15 numéros = 11 mensuels Que Choisir + 4 hors série Argent + le 
guide « 110 le+res pour régler vos li�ges » + l’informa�on juridique par 
téléphone* pour 31 € au lieu de 62 €  

    19 numéros = 11 mensuels Que Choisir + 4 hors série Argent + 4 
Pra�que + le guide « 110 le+res pour régler vos li�ges » + l’informa�on 
juridique par téléphone* pour 45 € au lieu de 90 €  
 
*Coût d’un appel local à par�r d’un poste fixe en France métropolitaine 

(hors surcoût éventuel de votre opérateur)  

 

 11 numéros mensuels Que Choisir SANTé + 1 cahier Spécial pour 32 
€ au lieu de 42 €  
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Adhésion à l’UFC-Que Choisir 17  et abonnement au bulle�n « Savoir Choisir » 

 

Règlement par chèque à l’ordre de : l’UFC-Que Choisir de Charente–Mari�me  3, rue Jean-Bap�ste Charcot  17000  La Rochelle 

(en précisant votre adresse, votre téléphone et votre courriel) 

Qu'est-ce que l'arrondi solidaire ? 

D e plus en plus de magasins proposent au passage 
en caisse d'arrondir à l'euro supérieur le montant des 
achats au profit d'une associa�on. Peut-on être certain 
que ces dons iront bien aux des�nataires indiqués ? 
Créé en 2009, l'arrondi est un disposi�f de don par�ci-
pa�f qui consiste à demander aux clients de certaines 
enseignes d'arrondir le montant de leur panier à l'euro 
supérieur pour donner la différence à une associa�on 
(259 en ont bénéficié en 2019). Ce+e procédure est 
contrôlée et l'intégralité des dons effectués est rever-
sée à l'associa�on. 
Ce disposi�f est développé par l'entreprise sociale mi-
croDON. Depuis 2013, c'est le fonds de dota�on Le 
Réflexe Solidaire qui contrôle et centralise les dons 
collectés et assure gratuitement (sans commission ni 
pourcentage) et en toute transparence leur reverse-
ment intégral à des organismes sans but lucra�f. 

Bon à savoir 

Abonnements 

Adhésion aux publica�ons na�onales « Que Choisir » premier abonnement 
Si vous n’êtes pas encore abonné aux publica�ons na�onales , l’UFC- Que Choisir de Charente-Mari�me   

 
Suite au coronavirus, Ne]lix, 

est un nouvel appât d’une 
tenta�ve de phishing 

 

L a plateforme de streaming Ne1lix est ce+e fois vic�me 
d’un faux site, qui se sert de son offre, censée être gratuite, 
pour appâter les vic�mes. 
Comme Ne1lix l’indique, elle « ne demandera jamais d'infor-

ma�ons personnelles par e-mail, telles qu'un numéro de carte 

bancaire, des coordonnées bancaires ou un mot de passe 

Ne0lix. De même, Ne0lix ne demandera jamais de réaliser un 

paiement par l'intermédiaire d'un fournisseur ou site �ers ». 
N’hésitez pas à lui signaler toute tenta�ve d’hameçonnage 
par e-mail, à l’adresse phishing@ne]lix.com. 
Si vous vous êtes fait piéger, prévenez votre banquier afin de 
bloquer les prélèvements à venir et faire opposi�on sur votre 
carte bancaire. Portez plainte également. Plus la police rece-
vra de plaintes, plus elle sera encline à rechercher les escrocs. 
Si vous avez reçu un e-mail ou un SMS vous demandant des 
informa�ons telles que votre nom d'u�lisateur, votre mot de 
passe ou votre mode de paiement, sachez que Ne1lix n'en est 
probablement pas l'expéditeur :  
transférez  à phishing@ne1lix.com , puis supprimez-le. 

Indice de Référence des Loyers IRL 
Le nouvel IRL a été publié le 15 janvier 2020 par l'Ins-
�tut Na�onal de la Sta�s�que et des Etudes Econo-
miques (INSEE). L'indice du 4e trimestre 2019 s'élève 

désormais à 130,26, ce qui représente une hausse 
annuelle de 0,95 %. Pour rappel, il avait augmenté de 

1,20 % au 3e trimestre 2019. 
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OK pour les dates, changer clipart 

 
CHANGEMENT D’ADRESSE 

 

Afin d’éviter un coût inutile, 
l’UFC-Que Choisir de Charente-
Maritime remercie ses adhérents 

de l’informer en cas de   
changement d’adresse. 

COMMENT NOUS CONTACTER  ? 
  UFC- Que Choisir  de Charente-Mari�me 

3 rue Jean Bap�ste Charcot    

17000 LA ROCHELLE 
 

contact@charentemari�me.ufcquechoisir.fr  

hPps://charentemari�me.ufcquechoisir.fr 

 

Facebook : UFC Que Choisir de Charente Mari�me 

TwiPer : @17ufc 
 

Permanences téléphoniques et accueil secrétariat : 
N° de tél unique pour les rendez-vous 

05 46 41 53 42  
le ma�n : du lundi au vendredi de 9h30 à 12h00   

l’après-midi : le lundi et le vendredi  de 14h à 17h           
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Permanences décentralisées de   

 l'UFC-Que Choisir de Charente-Mari�me 

  Rappel : 05 46 41 53 42 N° de tél unique pour prendre rendez-vous 
 

Jonzac : Mairie - 5 rue du Château  - le 2ème et le 4ème  mardis  de chaque mois de 14h à 17h 

Saintes : Maison de la Solidarité  -  Place du 6ème RI - du lundi au vendredi de 14h à 17h 

St Georges de Didonne : CREA - 39 avenue Georges Coulon -  le mardi de 14h à 17h 

Tonnay Charente :  76 rue Alsace Lorraine - 1 vendredi sur 2 - 13h45 à 16h30   

St Jean d’Angely : CIAS - 1 - 3 rue de Dampierre - le lundi de 13h30  à 17h   

Site départemental : hPp://charentemari�me.ufcquechoisir.fr/  Site na�onal : www.quechoisir.org 


